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Paris, le 30 septembre 2021 

 

 

 

Avis du Défenseur des  droits n°21 -13 

 

 

 
La Défenseure des droits, 
 

 
Vu l'article 71-1 de la Constitution du 4 octobre 1958 ; 
 
Vu la loi organique n° 2011-333 du 29 mars 2011 relative au Défenseur des droits ; 

 

Auditionnée par la commission d'enquête de l’Assemblée nationale visant à identifier les 

dysfonctionnements et manquements de la politique pénitentiaire française, 

Emet l’avis ci-joint. 

 

 

La Défenseure des droits, 

 

 

Claire HÉDON 
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En vertu de l’article 4 de la loi organique n° 2011-333 du 29 mars 2011, le Défenseur des droits est 

compétent pour traiter des réclamations des personnes physiques s’estimant lésée en raison d’un 

dysfonctionnement administratif, d’une atteinte aux droits ou à l’intérêt supérieur de l’enfant, d’une 

discrimination, ou d’un manquement au respect de la déontologie de la sécurité. 

Afin de permettre aux personnes détenues de bénéficier des dispositions de la loi organique, un 

délégué est nommé auprès de chaque établissement pénitentiaire conformément à l’article 37 de ce 

texte. En 2021, sur un total de 550 délégués territoriaux environ 150 interviennent auprès d’un ou 

plusieurs établissements pénitentiaires et 10 d’entre eux interviennent en outre-mer.  

Les échanges d’information entre le Défenseur des droits et le Contrôleur général des lieux de privation 

de liberté (CGLPL) sont régies par une convention en date du 8 novembre 2011 afin d’éviter les 

démarches inutiles ou redondantes et des réponses de nature différente. Elle vise à permettre la mise 

en œuvre des pouvoirs des deux autorités administratives indépendantes pour donner des réponses 

rigoureuses et aussi diligentes que possible.   

Enfin, depuis le 20 mars 2020, un numéro dédié a été créé au Défenseur des droits pour permettre aux 

détenus de comprendre et d’accéder à leurs droits dans le contexte des restrictions particulières liées 

à la crise sanitaire a été créé.  Lors du premier confinement un total d’environ 2500 appels a été 

recensé. Cette ligne dédiée, a été pérennisée en juillet 2020 afin de compléter les permanences des 

délégués du Défenseur des droits au sein des établissements pénitentiaires.  

Dans ce contexte, les près de 7000 saisines de personnes détenues traitées chaque année par le 

Défenseur des droits, lui permettent de formuler plusieurs constats et recommandations. La plupart 

d’entre elles concernent des difficultés rencontrées pour effectuer des démarches administratives, 

pour maintenir un lien familial (demandes de transfert, permis de visite), et pour accéder à des soins.  

I. La surpopulation carcérale et le moratoire de l’encellulement 

individuel 

Malgré la crise sanitaire et les mesures gouvernementales fortes prises pour éviter la diffusion de la 

Covid en détention, le nombre de détenus est de nouveau en hausse et atteint désormais le niveau de 

2019 laissant présager une hausse continue. La surpopulation carcérale persiste, ce qui constitue d’une 

atteinte caractérisée au droit au respect de la dignité humaine comme l’a reconnu le juge de 

Strasbourg en 2020. L’encellulement individuel prévu dans la loi pénitentiaire de 2009 fait l’objet d’un 

moratoire. Cette situation a des effets importants sur les droits des détenus (travail, santé, réinsertion 

sociale). 

1. La persistance de la surpopulation carcérale : première cause des atteintes aux 

droits 
Au 1er juillet 2021, 67 971 personnes sont détenues au sein des établissements pénitentiaires français, 

soit une hausse de 15,7% depuis le début de l’année.1 La surpopulation carcérale, structurelle et 

endémique, complique la prise en charge des personnes détenues ainsi que la 

                                                           
1 Mesure de l’incarcération – indicateurs clés au 1er juillet 2021. 
http://www.justice.gouv.fr/art_pix/Mesure_mensuelle_2107.pdf  

http://www.justice.gouv.fr/art_pix/Mesure_mensuelle_2107.pdf
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Au 1er juillet 2021 le taux d’encellulement individuel tout établissement pénitentiaire confondu était 

de 44,1% 2. 

Dans un arrêt J.M.B contre France, à l’occasion duquel le Défenseur des droits a produit des 

observations dans le cadre d’une tierce intervention, la Cour européenne des droits de l’homme a 

conclu à la violation de l’article 3 de la Convention en raison des conditions matérielles dans lesquelles 

les requérants ont été détenus, et en particulier en raison du manque d’espace personnel dont ils ont 

disposé. Elle observe à cet égard que la prolongation du moratoire sur l’encellulement individuel ne 

permet pas d’augurer des perspectives d’amélioration immédiates »3. 

Introduit en droit interne par la loi du 5 juillet 1875, le principe de l’encellulement individuel dans les 

établissements pénitentiaires a été réaffirmé par la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009. Depuis, 

l’article 716 du code de procédure pénale prévoit le placement en cellule individuelle des prévenus 

tandis que l’article 717-2 du même code envisage la situation des condamnés. S’agissant des mineurs, 

le principe de l’encellulement individuel était fixé, jusqu’à la modification introduite par le code de la 

justice pénale des mineurs, à l’article R. 57-9-12 du Code de procédure pénale.  

Face à l’impossibilité matérielle de procéder à l’affectation des personnes détenues en cellule 

individuelle, un moratoire a été adopté par la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 puis prolongé 

jusqu’au 31 décembre 2022 par la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 de 

réforme pour la justice4.  

Dans son dernier rapport publié le 24 juin 2021 à la suite de sa visite périodique en France en décembre 

2019, le Comité pour la prévention de la torture5 constate que « malgré l’augmentation constante de 

la capacité pénitentiaire et l’adoption de nombreuses mesures et législations, la population carcérale 

n’a cessé de croître à un rythme toujours plus soutenu. Dans ce contexte, le Comité s’interroge sur 

l’efficacité des mesures prises par les autorités depuis trois décennies ».  

En outre,  « le CPT note que la surpopulation de certains établissements, voire de certaines cellules 

renvoie parfois à des choix locaux ou nationaux, d’allocations de ressources.6 » 

« Le CPT appelle les autorités françaises à prendre des mesures urgentes, localement et nationalement, 

pour désencombrer les établissements les plus affectés et garantir immédiatement que chaque 

personne incarcérée dispose d’un lit individuel dans tous les établissements pénitentiaires français. 

Dans ce contexte, il devrait être fait un meilleur usage des ressources matérielles disponibles ».  

                                                           
2http://www.justice.gouv.fr/prison-et-reinsertion-10036/les-chiffres-clefs-10041/statistiques-de-la-population-

detenue-et-ecrouee-33736.html  
3 CEDH 30 janv. 2020, J.M.B. et autres c. France, n° 9671/15 et 31 autres. 
4 Article 100 de la loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire. 
5 Rapport au Gouvernement de la République française relatif à la visite effectuée en France par le Comité 
européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitement inhumains et dégradants (CPT) du 4 au 
18 décembre 2019. 
6 « Au niveau local, la délégation a constaté que, dans un même établissement, trois personnes détenues 
devaient se partager une cellule de 9 m², alors qu’au même étage, une cellule de 20 m² était occupée par une 
seule personne sans que ceci soit justifié par des raisons médicales (par exemple un handicap physique). Dans le 
même sens, une maison d’arrêt peut disposer d’une section particulière telle qu’un module de respect ou un 
quartier lié à la radicalisation où chaque personne bénéficie d’un encellulement individuel et où des cellules sont 
inoccupées pour des raisons de sécurité alors que le reste de la détention connaît un taux d’occupation 
supérieur à 150 % et que des personnes dorment sur des matelas au sol ». 

http://www.justice.gouv.fr/prison-et-reinsertion-10036/les-chiffres-clefs-10041/statistiques-de-la-population-detenue-et-ecrouee-33736.html
http://www.justice.gouv.fr/prison-et-reinsertion-10036/les-chiffres-clefs-10041/statistiques-de-la-population-detenue-et-ecrouee-33736.html
http://hudoc.echr.coe.int/fre?i=001-200446
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Le Défenseur des droits, à l’occasion des avis rendus concernant ces dispositions, a recommandé de 

mettre fin au moratoire sur l’encellulement individuel7. Il constate dans les réclamations qui lui sont 

adressées que le moratoire a des effets sur plusieurs droits fondamentaux dont le droit à la santé et 

le droit au respect de son intégrité physique et psychique. 

 

2. Les effets concrets de la surpopulation et du moratoire sur la situation des 

détenus (santé, violences, insertion sociale) 
Saisi de cette problématique, le Défenseur des droits a constaté que le taux d’occupation en maison 

d’arrêt rend quasiment impossible le respect de l’article 44 de la loi du 24 novembre 2009 pénitentiaire 

qui dispose que « toute personne détenue victime d’un acte de violence caractérisé commis par un ou 

plusieurs codétenus fait l’objet d’une surveillance et d’un régime de détention particuliers. Elle bénéficie 

prioritairement d’un encellulement individuel ». L’administration pénitentiaire est régulièrement 

sollicitée par le Défenseur des droits afin de connaître les mesures mises en œuvre afin de veiller au 

respect de l’intégrité physique et psychique des personnes détenues victimes de violences.  

En outre, la Défenseure des droits a eu à connaitre de la situation d’une personne prévenue - reconnue 

handicapée à 80% par la Maison départementale des personnes handicapées présentant des séquelles 

liées à une tuberculose ancienne et ayant développé deux embolies pulmonaires - dans l’impossibilité 

de bénéficier d’un encellulement individuel alors qu’elle en avait fait la demande plus d’un an 

auparavant.  

Enfin, il convient de souligner que si le principe de l’encellulement est effectif en établissement pour 

peine, le taux d’incarcération en maison d’arrêt a des répercussions sur les procédures d’affectation 

des personnes détenues condamnées définitivement vers des établissements pour peines.   

  

                                                           
7 Avis du Défenseur des droits n° 18-22 ; Avis du Défenseur des droits n° 18-26. 
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II. L’évaluation et le régime de détention des personnes détenues 

La loi prévoit que la peine doit être individualisée et s’adapter aux personnes condamnées. Les 

réclamations reçues montrent qu’il existe des insuffisances dans les dispositifs d’évaluation et dans 

l’orientation : les délais sont longs, ce qui rend plus difficile la préparation à la sortie. 

L’article 2 de la loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire dispose que « Le service public 

pénitentiaire participe à l'exécution des décisions pénales. Il contribue à l'insertion ou à la réinsertion 

des personnes qui lui sont confiées par l'autorité judiciaire, à la prévention de la récidive et à la sécurité 

publique dans le respect des intérêts de la société, des droits des victimes et des droits des personnes 

détenues. Il est organisé de manière à assurer l'individualisation et l'aménagement des peines des 

personnes condamnées ».  

A cette fin, les modalités de la prise en charge sociale et sanitaire de certaines catégories de détenus 

peut faire l’objet d’une évaluation spécifique.  

A ce titre, toute personne condamnée à une peine de réclusion criminelle d’une durée égale ou 

supérieure à 15 ans, pour des crimes limitativement énumérés à l’article 706-53-13 du code de 

procédure pénale8commis sur une victime de moins de 18 ans ou sur une victime majeure avec une 

ou plusieurs circonstances aggravantes ou commis sur une victime majeure en récidive doit être 

évaluée par une équipe pluridisciplinaire du centre nationale d’évaluation (CNE) pour une durée d’au 

moins six semaines afin que soient déterminées les modalités de la prise en charge sociale et sanitaire 

au cours de l’exécution de peine.9  

Cette évaluation obligatoire doit être réalisée dans l’année qui suit la condamnation définitive de la 

personne détenue.  

C’est dans ce contexte que l’attention du Défenseur des droits est régulièrement appelée par des 

personnes détenues condamnées depuis plus d’un an – certaines depuis plus de deux ans - pour des 

infractions visées à l’article 706-53-13 et toujours incarcérée en maison d’arrêt dans l’attente de leur 

passage en centre nationale d’évaluation.  

La Défenseure des droits constate dans les réclamations qui lui sont soumises que les délais 

d’admission au CNE déjà particulièrement longs et ralentis par la crise sanitaire ne permettent pas 

aux personnes condamnées pour les faits susmentionnés de bénéficier d’un régime de détention 

spécialement orienté vers la réinsertion sociale et, le cas échéant la préparation à la sortie dans des 

établissements pénitentiaires où le principe de l’encellulement individuel garanti par la loi est 

respecté de fait.10 

La Défenseure des droits constate qu’il n’a pas été donné suite à la proposition n° 8 du Rapport n° 

808 Groupe de travail sur la détention : repenser la prison pour mieux réinsérer qui recommandait 

de « Transposer à l’ensemble des personnes exécutant une peine d’emprisonnement ferme, selon 

                                                           
8 Assassinat, meurtre, torture ou acte de barbarie, viol, enlèvement, séquestration. 
9 Article 717-1 A du code de procédure pénale. 
10 « Les maisons centrales et les quartiers maison centrale comportent une organisation et un régime de 
sécurité renforcé dont les modalités internes permettent également de préserver et de développer les 
possibilités de réinsertion sociale des condamnés » (article D71 du CPP). « Les centres de détention comportent 
un régime spécialement orienté vers la réinsertion sociale et, le cas échéant, la préparation à la sortie des 
condamnés (article D72 du CPP) ». Circulaire du 21 février 2012 relative à l’orientation en établissement 
pénitentiaire des personnes détenues (JUSK1240006C). 
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des modalités spécifiques, le savoir-faire développé en matière d’évaluation par le Centre national 

d’évaluation en établissant des référentiels de bonnes pratiques communes ou en développant des 

structures d’évaluation régionales similaires à ce centre ».11  

III. La réinsertion des personnes détenues  

La réinsertion est un des objectifs de la peine assignée par la loi. En pratique, le détenu peut préparer 

sa réinsertion par la réalisation de démarches administratives de droit commun. Néanmoins, 

l’obtention d’une carte nationale d’identité, pourtant primordiale, reste difficile. L’accès aux sites 

internet en détention permettant d’effectuer ces démarches demeure problématique. La reprise d’une 

activité professionnelle – limitée par l’offre quantitative d’emploi en détention – se heurte à plusieurs 

difficultés telles que les règles de déclassement et les modalités de paiement de l’activité.  

1. La carte nationale d’identité, un document indispensable à l’exercice du droit 

au maintien des relations sociales et aux démarches de réinsertion de la 

personne détenue 
Préalable indispensable à la réalisation de toute une série d’actes de la vie courante, la détention d’une 

carte d’identité conditionne le bon déroulement des relations sociales, qu’elles soient professionnelles 

(activités professionnelles en cours de détention ou en vue de la préparation à la libération de la 

personne détenue), personnelle (mariage filiation) ou citoyenne (inscription sur les listes électorales).   

A ce titre, la circulaire du 23 octobre 2012 relative à la demande de délivrance de la CNI aux personnes 

détenues énonce que la possession et l’usage d’une carte d’identité « sont des éléments essentiels 

pour le processus d’insertion et de réinsertion de toute personne placée sous-main de justice ». 12 

Depuis 2016 et la mise en œuvre du « Plan préfectures nouvelle génération » (PPNG) prévoyant le 

dépôt des demandes de carte nationale d’identité auprès des mairies équipées d’un dispositif de 

recueil qui permet la numérisation des pièces justificatives et le recueil des empreintes digitales, les 

personnes détenues sont confrontées à des difficultés matérielles persistantes dans le traitement de 

leurs premières demandes ou de demandes de renouvellement de cartes nationales d’identité.  

Par une décision en date du 19 juin 201913, le Défenseur des droits a attiré l’attention du ministre de 

l’Intérieur sur ces difficultés et a recommandé la mise en place d’un dispositif technique homogène 

sur l’ensemble du territoire permettant l’enregistrement des demandes de délivrance des cartes 

nationales d’identité des personnes détenues, en particulier le recueil de leurs empreintes digitales.  

                                                           
11Rapport d’information n °808 déposé à la Commission des lois de l’Assemblée nationale 21 mars 2018 en 

conclusion des travaux des groupes de travail sur la détention, n° 808 par les députés Yaël Braun-Pivet, 

Stéphane Mazars, Philippe Gosselin et Laurence Vichnievsky. 
12 Circulaire du 23 octobre 2012 relative à la demande de délivrance de la CNI aux personnes détenues 
(JUSK1240043C). 
13 Décision du Défenseur des droits n° 2019-147. 
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A la suite de cette décision, une instruction conjointe des ministères de l’Intérieur et de la Justice en 

date du 28 juillet 2019 a précisé les modalités de délivrance des cartes nationales d’identité aux 

personnes détenues.  

Cette instruction confie le recueil des demandes de CNI des personnes détenues aux agents de 

préfecture, à l’occasion de déplacements au sein des établissements pénitentiaires au moyen de 

dispositif mobile. Ce dispositif n’exclut pas la possibilité de confier cette mission aux agents de mairies, 

si un accord local est trouvé.  

Toutefois, dans le cadre de leur permanence au sein des établissements pénitentiaires, les délégués 

du Défenseur des droits sont encore régulièrement saisis par des personnes détenues rencontrant des 

difficultés relatives à l’accomplissement de démarches administratives relatives à l’établissement ou 

au renouvellement d’une carte nationale d’identité.  

La Défenseure des droits rappelle la nécessité de veiller à la mise en œuvre de l’instruction conjointe 

des ministères de l’intérieur et de la justice en date du 28 juillet 2019 afin d’homogénéiser les 

pratiques sur la délivrance des cartes d’identité aux détenus au sein des différents établissements 

pénitentiaires et préfectures et de garantir ainsi leur droit au maintien de relations sociales ainsi que 

le principe d’égalité devant les services publics.  

 

2. L’accès aux droits et la réinsertion des personnes détenues dans un contexte de 

dématérialisation croissante des procédures administratives     
L’article 22 de la loi n° 2099-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire dispose que « l’administration 

pénitentiaire garantit à toute personne détenue le respect de sa dignité et de ses droits. L’exercice de 

ceux-ci ne peut faire l’objet d’autres restrictions que celles résultant des contraintes inhérentes à la 

détention, du maintien de la sécurité et du bon ordre des établissements, de la prévention de la récidive 

et de la protection de l’intérêt des victimes. Ces restrictions tiennent compte de l’âge, de l’état de santé, 

du handicap et de la personnalité de la personne détenue ». 

Concernant l’exercice des droits des personnes détenues, la circulaire du 26 septembre 2014 de 

présentation des dispositions applicables le 1er octobre 2014 relative à l’individualisation des peines et 

renforçant l’efficacité des sanctions pénales prévoit que « la période de détention doit notamment, 

contribuer à préparer la sortie du condamné en s’assurant que celui-ci est en mesure d’accéder à 

l’ensemble des dispositifs de droit commun, dans des conditions qui peuvent être aménagées au regard 

du contexte pénitentiaire ». Cela concerne, entre autres « l’accès aux droits sociaux et la protection 

sociale, l’accès à l’enseignement et à la formation professionnelle (…). Des conventions ou protocoles 

nationaux seront signés à cette fin avec les différents acteurs concernés et devront être déclinés 

localement par les services déconcentrés de l’administration pénitentiaire ».  

Or, ce texte dresse par ailleurs un constat : « les personnes placées sous-main de justice n’accèdent en 

réalité qu’avec difficulté aux dispositifs de droit commun ». 

Dans son rapport « Dématérialisation et inégalités d’accès aux services publics » paru en 2019, le 

Défenseur des droits a souligné que les procédures de droit commun « nécessitant de remplir des 

documents administratifs parfois par le biais dématérialisé, demandent l’accompagnement d’un tiers. 

Le détenu ne peut pas accéder aux formulaires de manière autonome. En pratique, ces démarches 
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doivent être réalisées par les conseillers pénitentiaires d’insertion et de probation, notamment pour les 

détenus isolés socialement »14. 

Or, les effectifs des conseillers pénitentiaires sont très insuffisants. Le Conseil économique social et 

environnemental a indiqué dans un avis adopté le 26 novembre 201915 que « les recommandations du 

Conseil de l’Europe, selon lesquelles un agent de probation devrait suivre au maximum 60 personnes, 

sont loin d’être respectées. De nombreux CPIP prennent en charge plus de 100 personnes, parfois 

jusqu’à 130, ce qui ne permet absolument pas de mettre en place un suivi personnalisé ». Dès lors, la 

charge de travail qui leur incombe ne leur permet pas de réaliser l’ensemble des démarches 

administratives pour l’ensemble des détenus. 

En outre, si les démarches de droit commun peuvent être prise en compte, notamment au travers des 

partenariats qui existent entre l’administration pénitentiaire et les organismes sociaux, ces 

partenariats sont réalisés au niveau local et les droits effectifs des personnes détenues varient en 

fonction des établissements pénitentiaires.16 

L’accès à internet en détention apparait dès lors nécessaire à l’exercice des droits des personnes 

détenues.  

Or, à ce jour, l’accès à internet en cellule ainsi que l’accès aux systèmes d’information pénitentiaires, 

aux systèmes d’information d’autres administrations ou de partenaires (réseaux de télémédecine, 

systèmes d’informations des groupements privés ou de la Régie industrielle des établissements 

pénitentiaires (RIEP), à des réseaux externes (réseaux de l’éducation nationale ou de facultés) ; de 

façon générale à tout dispositif de communication direct interne ou externe de l’établissement, est 

interdit. 17 L’expérimentation des Cyber-bases Justice au sein de certains établissements pénitentiaires 

permet un accès limité et contrôlé à internet sans possibilité d’interaction directe avec l’extérieur18. 

Dans le cadre du suivi de ses recommandations sur la dématérialisation, la Défenseure des droits a pu 

constater que les accès aux sites nécessaires aux démarches de réinsertion sociale demeurent 

conditionnés à l’intervention d’un CPIP.  

La Défenseure des droits considère qu’il est indispensable que les sites des services publics puissent 

être accessibles aux personnes détenues et recommande en conséquence qu’une partie des 

contenus existant sur internet puisse être accessible librement au sein des établissements 

pénitentiaires : sites internet des services publics, des organismes sociaux et aux sites de formation 

en ligne reconnus par le ministère de l’Education nationale.   

La Défenseure des droits recommande par ailleurs que cette ouverture soit accompagnée par la 

création d’un coffre-fort numérique afin de permettre aux personnes placées sous-main de justice 

de conserver l’ensemble des documents administratifs et partant, d’éviter une rupture des droits 

entre la période de détention et la période de liberté.  

                                                           
14 Rapport, « Dématérialisation et inégalités d’accès aux services publics », Défenseur des droits, 2019. 
15 Avis du CESE, « La réinsertion des personnes détenues : l’affaire de tous et toutes », 26 novembre 2019. 
16 Rapport, « Dématérialisation et inégalités d’accès aux services publics », Défenseur des droits, 2019. 
17 Circulaire de la DAP du 13 octobre 2009 relative à l’accès à l’informatique pour les personnes placées sous-
main de justice (JUSK0940021C). 
18 Avis du 12 décembre 2019 relatif à l’accès à Internet dans les lieux de privation de liberté, CGLPL 
(CPLX2003262V). 
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La Défenseure des droits recommande enfin qu’un accompagnement aux usages numériques et 

informatiques pour les personnes détenues et les agents pénitentiaires qui en ont besoin soit mis en 

place.  

 

3. Le travail en détention : un enjeu de réinsertion  
Concernant l’accès au travail par les personnes prévenues, il convient de rappeler que les personnes 

prévenues incarcérées peuvent travailler en détention, sous condition de l’accord du juge d’instruction 

en charge de leur dossier. Leur statut pénal ne peut donc pas être un motif valable de refus de 

classement, en l’absence d’un refus préalable du magistrat instructeur. 

Les refus de classement 

Un nombre important de réclamations est porté devant la Défenseure des droits par des personnes 

détenues concernant l’accès au travail et à la formation.  

Si le projet de loi n° 4091 « pour la confiance dans l’institution judiciaire » - dont l’examen par le Sénat 

est prévu en septembre prochain – envisage d’améliorer les conditions de travail en détention par la 

création d’un contrat d’emploi pénitentiaire et l’octroi de droits sociaux aux travailleurs détenus dès 

lors qu’ils sont utiles à leur réinsertion, certaines difficultés rencontrées par les personnes détenues 

risquent de perdurer comme l’a d’ores et déjà indiqué la Défenseure des droits dans son avis n° 21-05 

du 3 mai 2021. 19 

Le Défenseur des droits est régulièrement saisi par des personnes détenues au détriment desquelles 

une décision de refus de classement faiblement motivée a été rendue. Ces situations constituent une 

difficulté supplémentaire dans le processus de réinsertion de la personne détenue.  

Dans son avis du 22 décembre 2016 relatif au travail et à la formation professionnelle dans les 

établissements pénitentiaires, le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) critique 

l’absence de formalisation de la procédure de classement permettant l’accès à l’emploi en détention. 

La commission pluridisciplinaire unique (CPU) est compétente pour examiner la demande de 

classement d’une personne détenue mais la décision finale revient au chef d’établissement. Comme 

le rappelle le CGLPL, la décision de refus de classement doit être motivée et expliquée à la personne 

détenue.  

En effet, en vertu des articles L. 211-2 et L. 211-3 du code des relations entre le public et 

l’administration, « les personnes physiques ou morales ont le droit d'être informées sans délai des 

motifs des décisions administratives individuelles défavorables qui les concernent ».  

Cela vaut notamment pour « les décisions administratives individuelles qui dérogent aux règles 

générales fixées par la loi ou le règlement ». Le manque de précision de la motivation sous-tendant la 

décision de refus de classement ne permet parfois pas à la personne détenue d’adapter son 

comportement ou ses demandes en vue d’un classement futur. 

                                                           
19 Avis n° 21-05 du 3 mai 2021 sur le projet de loi confiance dans l’institution judiciaire.  
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La Défenseure des droits rappelle qu’à ce jour le principal frein structurel à l’activité et à la 

réinsertion des personnes résulte de la pauvreté quantitative et qualitative de l’offre de travail en 

détention. 20 

La Défenseure des droits recommande, au regard de l’importance revêtue par le travail 

pénitentiaire, que le refus de classement au travail soit obligatoirement formalisé par écrit et 

systématiquement motivé de manière à ce que la personne détenue puisse en comprendre les 

motifs. 

Le déclassement de l’emploi est un motif fréquent de réclamation auprès de la Défenseure des droits. 

Il est susceptible d’être utilisé à des fins disciplinaires alors même que le travail est un puissant vecteur 

de réinsertion ainsi que le rappelle les différents instruments de coopération internationaux à laquelle 

la France participe. 

La Défenseure des droits constate que la pratique du déclassement de l’emploi à titre de sanction 

disciplinaire pour des faits litigieux commis n’ayant pas de lien avec le travail en prison amoindrit 

fortement la portée intégratrice du travail à l’égard du détenu et apparait contreproductive au 

regard de l’objectif de réinsertion sociale consacré par la loi pénitentiaire. 

La pratique de la rémunération à la pièce  

Enfin, la Défenseure des droits est régulièrement saisie de réclamations relatives au travail en 

détention dénonçant une rémunération à la pièce plutôt qu’au taux horaire fixé par décret.21  

Ce mode de rémunération n’apparait pas possible dans le cadre du service général mais il semble 

répandu dans le contexte productif de la concession de main d’œuvre pénitentiaire.  

La Défenseure des droits recommande que l’administration pénitentiaire fixe le montant de la 

rémunération des personnes détenues qui travaillent pour un entrepreneur privé, en s’assurant du 

respect du seuil minimal de rémunération, par voie conventionnelle.22  

IV. La situation particulière des mineurs incarcérés 

Si le Défenseur des droits ne reçoit que très peu de réclamations relatives à la justice pénale des 

mineurs (en 2020, elles représentaient seulement 4.3% de nos saisines), ce faible nombre ne rend sans 

doute pas compte de la réalité des atteintes aux droits des adolescents en conflit avec la loi. 

La particularité de la prise en charge des mineurs détenus réside dans le fait qu’elle est assurée 

conjointement par la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) et par l’administration pénitentiaire 

                                                           
20 Les chiffres communiqués par l’administration pénitentiaire sont les suivants : au 1er janvier 2018, 68974 
personnes étaient détenues (72828 au 1er avril 2019) et 28,4 % de la population pénale travaillait (Les chiffres 
clés de l’administration pénitentiaire au 1er janvier 2018, Ministère de la Justice). Ce chiffre peut être opposé à 
celui publié en 2000, le taux d’emploi en détention étant alors de 46,5%. 
21 Article D.432-1 du code de procédure pénale.  
22 La convention de main d’œuvre signée entre l’entrepreneur privé et l’administration pénitentiaire par 
application de l’article D433-1 du code de procédure pénale suppose des engagements réciproques notamment 
et a minima « le respect du taux horaire minimal fixé à l’article D.432-1 ».  
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(AP)23. Les personnels de la PJJ assurent la mise en œuvre « des activités socio-éducatives » et la plupart 

des missions assurées par le service pénitentiaire d’insertion et de probation pour les majeurs. Y 

participent également les services de l’éducation nationale et du soin.  

Cette multitude d’intervenants exige une coordination entre ces différents intervenants. Ainsi la 

circulaire du 24 mai 2017 précise qu’« afin d’assurer la cohérence dans les interventions de chacun, les 

différents services doivent mutualiser les informations et coordonner leurs actions dans l’intérêt du 

mineur. Un travail d’articulation des différentes fonctions doit permettre de construire une 

pluridisciplinarité qui respecte l’identité professionnelle et l’éthique de chacun ». 

 

La détention doit rester l’exception 

La Défenseure des droits souhaite à titre liminaire rappeler, comme le prévoit la Convention 

internationale relative aux droits de l’enfant (CIDE), que l’emprisonnement d’un enfant ne doit 

intervenir qu’en dernier ressort et être le plus bref possible.  

Si « le régime de détention dans les Quartiers pour mineurs (QPM) et les Etablissements pénitentiaires 

pour mineurs (EPM) est très différent : en particulier, la détention dans les EPM est organisée autour 

de nombreux temps collectifs, ce qui n’est pas le cas dans les quartiers mineurs »24, plusieurs travaux 

s’accordent à dire que « la prison n’offre pas, d’une manière générale, un cadre propice à un travail 

socio-éducatif de qualité auprès des jeunes »25. Le rapport de la mission d’information sur la réinsertion 

des mineurs détenus du Sénat du 25 septembre 2018 mentionne que « 65 % des mineurs incarcérés 

retournent en prison, alors que 60 % des mineurs suivis en milieu ouvert ne récidivent pas. À échéance 

de cinq ans, c’est même 75 % des mineurs détenus qui reviennent en prison d’après les statistiques du 

ministère de la justice »26. 

Les alternatives à l’incarcération doivent ainsi être privilégiées, et ce d’autant plus que les droits des 

mineurs incarcérés ne sont pas toujours respectés, compte-tenu notamment de la surpopulation 

carcérale (encellulement individuel, accès aux activités, droit à l’éducation, droit à être protégé de 

toute violence, …). A cette fin des moyens suffisants doivent être donnés à la Protection judiciaire de 

la jeunesse (PJJ) et le manque de places dans les foyers, les centres éducatifs renforcés (CER) et les 

centres éducatifs fermés (CEF), voire même l’absence de ces structures dans certains territoires, 

particulièrement en outre-mer, comblé.  

 

Un régime de détention spécifique 

Les conditions de détention doivent assurer la protection des mineurs.  

Le principe de la séparation mineurs/majeurs est ainsi posé dans la loi27. En pratique toutefois, cette 

règle est inégalement respectée pour les garçons et quasiment jamais pour les filles. En effet, il n’est 

                                                           
23 Ancien art. R57-9-13 CPP ; article R124-10 du CJPM. 
24 Source OIP, Guide du prisonnier, 2021. 
25 « Une adolescence entre les murs : l’enfermement dans les limites de l’éducatif, du thérapeutique et du 
répressif », Rapport de la mission d’information sur la réinsertion des mineurs détenus, Sénat, 25 septembre 
2018. 
26 Rapport précité, audition de M. Vito Fortunato, secrétaire national du SNPES. 
27 Articles L.124-1 et L.124-2 CJPM, à l’exception de l’article L.124-2 al.2 CJPM : « (…) A titre exceptionnel, un 
mineur détenu qui atteint la majorité en détention peut être maintenu dans ces établissements jusqu'à ses dix-
huit ans et six mois. Il ne doit avoir aucun contact avec les détenus âgés de moins de seize ans. » 
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pas rare que les QPM soient un simple regroupement de cellules contigües, le plus à l’écart possible 

du reste de la population carcérale majeure, mais en communication tout de même28.  

La question de la sécurité des jeunes filles victimes de traite incarcérées dans les lieux de détention 

pour majeures est également régulièrement posée par les associations (Hors la Rue notamment). Elles 

se retrouveraient fréquemment incarcérées avec celles qui les exploitent et demeurent assujetties à 

leur emprise. 

La Défenseure des droits estime qu’il est indispensable que le parc immobilier permette l’accueil des 

mineurs dans des conditions dignes et respectueuses de leurs droits.  

 

Le maintien des liens familiaux des mineurs avec leurs parents incarcérés 

Les services du Défenseur des droits sont très fréquemment saisis, au siège ou par l’intermédiaire des 

délégués territoriaux sur cette question. 

Une décision du Défenseur des droits n° 2019-114 concerne les modalités de ces droits de visite et 

formule un certain nombre de recommandations tendant notamment à une meilleure connaissance 

des enfants concernés par cette question (chiffres, âges, difficultés rencontrées), à une meilleure 

organisation des visites des enfants à leur parent, à soutenir les associations dites « relais enfants-

parents » dans leurs missions et à une meilleure formation des professionnels pénitentiaires aux droits 

et aux besoins des enfants. Un groupe de travail est actuellement en cours à la DAP sur l’amélioration 

de l’accueil de l’enfant aux parloirs et devrait prendre en compte la décision précitée. 

La Défenseure des droits constate dans les réclamations qui lui sont adressées que cette 

problématique a été amplifiée par la situation sanitaire et les restrictions mises en place par 

l’administration pénitentiaire. 

Point sur la situation sanitaire 

 Accès aux parloirs pour les mineurs souhaitant rendre visite à leurs parents incarcérés  

L’institution a été saisie de difficultés s’agissant de la réduction, du fait de la situation sanitaire, du 

nombre de visiteur à un visiteur par personne incarcérée, excluant de fait les mineurs de moins de 16 

ans ne pouvant se rendre seuls en détention, ces derniers devant obligatoirement être accompagnés 

d’un adulte. 

Dès le mois de mai 2020, l’attention de la direction de l’administration pénitentiaire a été appelée sur 

le droit des enfants au maintien des liens familiaux et sur la nécessité que tous les enfants dont un 

parent est incarcéré, quel que soit leur âge, accompagnés par un tiers respectant les gestes barrières, 

puissent rendre visite à leur parent en détention dans des délais raisonnables.  

Un courrier du Défenseur des enfants au directeur de l’administration pénitentiaire du 18 mars 2021 

sollicitait la liste des lieux de détention dans lesquels cette restriction était appliquée, les motifs d’une 

telle restriction et les modalités mises en place afin de garantir aux mineurs le maintien des liens 

familiaux avec leurs parents incarcérés. La réponse apportée par les services de la DAP n’apparaît pas 

pleinement satisfaisante au regard notamment des droits de l’enfant. 

Le Défenseur des droits est saisi de manière récurrente de problématiques de parents incarcérés ne 

pouvant pas maintenir des liens familiaux du fait des gestes barrières applicables aux parloirs les 

empêchant de prendre leurs enfants/nouveau-nés dans les bras, de les embrasser, sous peine d’un 

                                                           
28 Source OIP, Guide du prisonnier, 2021. 
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isolement de 10 jours et de poursuites disciplinaires pouvant aller jusqu’au retrait de l’accès au parloir 

pendant une période maximum de 4 mois (R.57-7-34 du code de procédure pénale). 

 Le cas particulier des enfants détenus 

La situation de près de 800 mineurs détenus a justifié, dès mars 2020, que leur soit portée une 

attention particulière. 82 % étaient en détention provisoire sans possibilité de visite ni de scolarisation, 

les plaçant dans un isolement total. Le Défenseur des droits a fait part de ses préoccupations face à 

l’enfermement des mineurs, insistant pour que soient mises en œuvre les alternatives à l’incarcération. 

Au 1er juillet 2020, les établissements pénitentiaires comptait 670 détenus mineurs dont 570 prévenus 

et 100 condamnés. Ce nombre a toutefois depuis de nouveau augmenté. Au 1er novembre 2020, le 

nombre de mineurs détenus était de 756 dont 616 prévenus et 140 condamnés et au 1er juillet 2021, 

le nombre de mineurs détenus était de 770 dont environ 75% de prévenus29.  

 

La réinsertion et l’accompagnement des mineurs incarcérés 

La réinsertion sociale des mineurs pose spécifiquement la question de la qualité de l’accompagnement 

social, éducatif et de loisirs ainsi que celle de l’accès à l’enseignement et à la formation en vue de la 

construction d’un projet de sortie 

 Accompagnement éducatif, social et de loisirs  

Afin de faire de la période d’incarcération du mineur en détention une étape constructive, un 

accompagnement solide et effectif du mineur est essentiel. Cela exige une évaluation de sa situation 

et de ses besoins en lien avec les intervenants extérieurs dès son arrivée. Cela exige par ailleurs que 

les professionnels suivant le mineur en détention coordonnent leurs actions et restent en lien 

permanent avec le milieu ouvert.   

En principe, l’encadrement – par les surveillants, les éducateurs de la PJJ, les enseignants – est plus 

étoffé en EPM, ce qui permet de mener auprès des jeunes détenus un travail éducatif plus intensif. 

Lors de ses déplacements dans certains QPM et EPM, à l’occasion de différentes instructions, le 

Défenseur des droits a toutefois noté le peu d’activités culturelles et sportives proposées aux mineurs 

détenus, malgré l’existence de terrains de sport en extérieur et de salles adaptées, du fait selon la DAP 

de la nécessité de faire sortir les détenus par petits groupes pour éviter les rixes entre détenus et du 

manque parfois de surveillants pour ces mouvements. Certains mineurs se sont également plaints du 

manque de nourriture et des fouilles intégrale. 

De même, la mission d’information du Sénat sur la réinsertion des mineurs détenus de 2018 précitée 

a constaté, « lors de son déplacement au QPM de Villepinte, que les mineurs détenus passent, certains 

jours, 23 heures sur 24 dans leur cellule. C’est le cas pendant les week-ends : le personnel présent étant 

plus réduit, les détenus sortent seulement pour une heure de promenade dans une cour de la prison. La 

nécessité de faire sortir les détenus par groupes de cinq, afin d’éviter les rixes entre détenus, ne permet 

pas de prolonger cette promenade quotidienne. La mission a également appris que la surpopulation du 

quartier pour majeurs1 prive les mineurs d’un accès au terrain de sport de la prison, occupé pendant 

l’intégralité de la journée par les détenus adultes »30. 

                                                           
29 Statistiques des établissements des personnes écrouées en France, Ministère de la Justice, 1er juillet 2021. 
30 Rapport de la mission d’information sur la réinsertion des mineurs détenus, Sénat, 25 septembre 2018, p.83. 
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S’agissant plus particulièrement des MNA, leur prise en charge est très spécifique et bien souvent 

défaillante. Elle pose la problématique de la langue, des addictions, du travail éducatif particulier à 

mettre en place, du suivi à l’extérieur, de l’absence d’autorité parentale sur le territoire.  

Certains éducateurs de la PJJ font notamment état d’une absence d’interprète pour pouvoir à tout le 

moins entrer en communication avec le mineur. Ils sollicitent parfois les professionnels du soin qui ont 

accès à l’interprétariat téléphonique via les services hospitaliers. Comment mettre en place un suivi 

socio-éducatif et construire un projet de sortie avec un mineur avec lequel on ne peut pas 

communiquer ? 

De même les éducateurs et le personnels pénitentiaires sont confrontés à la difficulté liée à la 

détermination de l’identité ou de l’âge du mineur incarcéré. L’utilisation de plusieurs alias et l’absence 

de documents d’identité freinent toute démarche.  Cette problématique de détermination de l’âge 

dépasse d’ailleurs les seuls quartiers mineurs et EPM. En effet nombreuses sont les saisines de mineurs 

incarcérés chez les majeurs considérés comme tels à l’issue de l’enquête pénale, alors même qu’ils 

font par ailleurs l’objet de condamnations par le tribunal pour enfant et de mesures éducatives sous 

une identité mineure. Le manque d’investigation au cours de l’enquête pénale pour reconstituer l’état 

civil de la personne, et l’absence de vérification sur l’existence d’éventuels suivis éducatifs déjà en 

cours aboutissent ainsi à des situations incohérentes, mettant à mal tout le travail éducatif tenté avec 

le mineur. 

 Enseignement et formation  

Les mineurs détenus doivent en principe faire l’objet d’une « intervention éducative continue » : 

l’enseignement ou la formation sont censés constituer la part la plus importante de leur emploi du 

temps, dans la continuité de leur parcours préalable à l’incarcération.  

L’obligation pour les mineurs détenus, lorsqu’ils ne sont pas soumis à l’obligation scolaire, de suivre 

une activité à caractère éducatif, destinée à contribuer au développement de leur personnalité et à 

favoriser leur insertion sociale, scolaire et professionnelle s’applique tant en EPM qu’en QPM.31  

« Mme Anne Bérard, adjointe au directeur de l’administration pénitentiaire, a cité les résultats d’une 

enquête conjointe menée par la DAP et la direction de la protection judiciaire de la jeunesse (DPJJ), en 

2015, pour dresser un état des lieux de la prise en charge des mineurs détenus. L’enquête fait état d’une 

offre conséquente d’activités, mais plus importante encore en EPM qu’en QPM. »32. 

 « En pratique, en QPM, 25% des jeunes détenus ont moins de 6 heures de cours hebdomadaires, 70% 

moins de 11 heures hebdomadaires. 

Dans les prisons d’Ile de France qui accueillent près d’un quart des mineurs, ils peuvent attendre un 

mois avant de voir leur premier professeur – alors que leur détention dure en moyenne 3 mois. En EPM, 

l’offre d’enseignement n’est que légèrement supérieure. Si 90% des jeunes sont scolarisés plus de 6 

heures par semaine, seuls la moitié d’entre eux bénéficient de plus de 11 heures d’enseignement 

hebdomadaire. »33. 

                                                           
31 Art. 60 de loi du 24 novembre 2009 pénitentiaire. 
32 « Une adolescence entre les murs : l’enfermement dans les limites de l’éducatif, du thérapeutique et du 
répressif », Rapport de la mission d’information sur la réinsertion des mineurs détenus, Sénat, 25 septembre 
2018. 
33 Source OIP, Guide du prisonnier, 2021. 
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Ce droit à l’éducation déjà fortement mis à mal pour les mineurs en conflit avec la loi l’est d’autant 

plus concernant les jeunes filles détenues dans les établissements pour majeures.  

Cette atteinte peut être assez significative dans certains territoires d’Outre-mer. Le Défenseur des 

droits a ainsi été saisi de la situation d’une jeune fille incarcérée seule dans le quartier des femmes 

d’un centre pénitentiaire disposant pourtant d’un quartier pour mineurs. Cette séparation ne lui 

permettait pas de bénéficier des enseignements et ateliers proposés réservés aux mineurs garçons 

détenus. L’établissement a finalement mis en place une mixité des activités des mineurs qui a permis 

à la jeune fille de suivre des cours et de s’inscrire au certificat de formation générale.  

 Construction d’un projet de sortie  

Il apparait fondamental qu’un projet de sortie soit construit en lien avec le mineur, et son 

environnement familial ou autre, sans quoi ce qui a été investi en détention est rapidement mis à mal.  

S’agissant des MNA, ceci est compliqué car une fois libérés, ils sont exclus des dispositifs prévus pour 

les mineurs, livrés à eux-mêmes, faute de prise en charge en milieu ouvert par la PJJ ou de prise en 

compte par l'ASE, ces institutions se renvoyant souvent la compétence. Les points d’attention soulevés 

dans la note relative à la situation des mineurs non accompagnés faisant l’objet de poursuites pénales 

du 5 septembre 201834 sont à ce titre particulièrement importants, et malheureusement peu mis en 

œuvre : 

- La désignation d’un représentant légal (permettant d’articuler procédure pénale et procédure 

en assistance éducative dès le déferrement du mineur) afin de rompre la vacance de l’autorité 

parentale et d’éviter de nouvelles ruptures de parcours. Il est nécessaire que le service éducatif 

en détention sollicite à cette fin le plus en amont possible le procureur en vue d’une saisine 

juge des tutelles et/ou JE si aucun service ASE n’a encore été désigné par l’autorité judiciaire.  

- Un meilleur contrôle des transferts des mineurs non accompagnés détenus : le rapport de la 

PJJ relatif au transfert devant être circonstancié et motivé, comprendre des éléments sur la 

personnalité, la situation familiale et pénale, les besoins en termes d’accompagnement et les 

vulnérabilités particulières (notamment concernant l’évaluation du risque suicidaire). 

 

La Défenseure des droits considère qu’il serait utile de pouvoir identifier les freins à l’augmentation 

des heures d’enseignement et d’activités socio-éducatives proposées aux mineurs détenus de 

manière à étudier les mesures à mettre en place pour y remédier.  

Il serait également utile de pouvoir assurer un suivi des acquis d’enseignement en détention de 

manière à ne pas perdre le travail réalisé durant le temps de la détention. 

S’agissant des mineurs non accompagnés, il est urgent de :  

- permettre aux personnels l’accès aux interprètes de manière rapide et adaptée pour leur 

permettre de dialoguer rapidement avec le mineur ; 

- étudier les freins existants à l’absence d’application de la note du 5 septembre 2018 ; 

                                                           
34 Note relative à la situation des mineurs non accompagnés faisant l’objet de poursuites pénales du 5 
septembre 2018, n° JUSF1821612N. 
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- d’assurer la mise en œuvre des préconisations de la note du 5 septembre 2018 relative à la 

situation des mineurs non accompagnés faisant l’objet de poursuites pénales.  

 

La Défenseure des droits recommande également la réalisation d’une recherche longitudinale 

menée par des chercheurs indépendants sur la trajectoire des mineurs à l’issue de leur passage en 

détention ou en centre éducatif fermé, en terme notamment d’insertion sociale, de santé, de 

formation, de logement, de vie familiale et de récidive d’infraction pénale 

 

Accès aux soins notamment psychiatriques des mineurs incarcérés 

La circulaire du 24 mai 2013 précise que « La prise en compte de l’état de santé du mineur constitue un 

axe essentiel de l’entretien d’accueil. Dans le cadre de la prévention du suicide, une grille d’évaluation 

du potentiel suicidaire du mineur détenu doit être renseignée par le chef d’établissement ou son 

représentant dès l’arrivée en détention. (…) Un point sur les éventuels besoins matériels est également 

réalisé : certains mineurs peuvent avoir besoin de vêtements dès leur arrivée en détention ». 

Dans la plupart des établissements, les mineurs arrivants sont reçus par un personnel soignant 

(psychologues, psychiatres, pédopsychiatres) ou par une équipe pluridisciplinaire. 

Néanmoins, dans certains lieux de détention, faute de disponibilité suffisante, les professionnels des 

soins notamment psychologues ne peuvent rencontrer tous les mineurs arrivants. 

Le consentement aux soins est en principe systématiquement recherché auprès des titulaires de 

l'autorité parentale par les infirmières et, en cas de difficulté, par les éducateurs de la PJJ.  

Cependant, des difficultés importantes persistent s’agissant de l’obtention de l’autorisation de soins 

pour les mineurs non accompagnés. En l’absence de délégation d’autorité parentale ou de tutelle du 

conseil départemental, les soins sont réalisés sans autorisation ou sont autorisés par la direction du 

lieu de détention en contradiction avec des instructions contenues dans la note du 5 septembre 2018 

relative à la situation des mineurs non accompagnés faisant l’objet de poursuites pénales. 

Pour l'autorisation de soins, parfois une convention précise que la PJJ sollicite le conseil départemental. 

Cependant, « il arrive qu’en l'absence d'autorisation, les soins ne soient pas pratiqués à l'exception de 

ceux qui relèvent de l'urgence vitale et des tests de dépistage pour lesquels il suffit de recueillir le 

consentement écrit du mineur. »35 

Les MNA nécessitent en outre « une prise en charge particulière du fait de leurs caractéristiques 

propres : le traumatisme du parcours migratoire, la barrière de la langue, l'incertitude relative à la 

réalité de l'identité et de l'âge, la cohabitation difficile avec les autres jeunes »36, l’indigence qui aggrave 

souvent cette situation, la difficulté de maintien des liens familiaux. 

La problématique des soins exige, s’agissant des mineurs non accompagnés, une attention toute 

particulière qui fait régulièrement défaut.  Leur prise en charge oblige en effet à traiter un certain 

nombre de problématiques : problèmes de santé somatiques (oculaire, dentaire, blessures…) dus au 

parcours migratoire, troubles psychologiques, problèmes d’addictions diverses et de sevrage, troubles 

psychiatriques parfois. 

                                                           
35 Rapport « les droits fondamentaux des mineurs enfermés » CGLPL, 2021. 
36 Rapport « les droits fondamentaux des mineurs enfermés » CGLPL, 2021. 
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La Défenseure des droits considère qu’il apparaît primordial de mettre en place en détention les 

soins adaptés et d’assurer une continuité des soins, par un relais préétabli à la sortie de détention 

du mineur (avec une MDA, un CMP…) permettant de ne pas perdre les bénéfices d’un travail 

psychologique débuté en détention. 

S’agissant des mineurs non accompagnés, il est urgent :  

- de former l’ensemble des personnels à la prise en charge particulière des mineurs non 

accompagnés (addictions, troubles liés au parcours migratoire…) ; 

- de permettre aux personnels l’accès aux interprètes de manière rapide et adaptée pour leur 

permettre de dialoguer rapidement avec le mineur ; 

- d’assurer la mise en œuvre de la note du 5 septembre 2018 relative à la situation des mineurs 

non accompagnés faisant l’objet de poursuites pénales.  

 

Violences en prison : l’utilisation de moyens de contrainte souvent systématique à l’encontre 

des mineurs détenus 

Dans son rapport, la CGLPL fait le constat de l'utilisation des moyens de contrainte souvent 

systématique et pâtissant d'un défaut de réflexion institutionnelle 37. Le Défenseur des droits partage 

ce constat, comme en témoigne notamment une décision récente n° 2021-173 du 21 juillet 2021.  

Dans ce dossier, le Défenseur des droits a été saisi de la situation de douze mineurs détenus se 

plaignant de violences physiques de la part de personnels pénitentiaires au sein d’un établissement 

pour mineurs, entre les 11 mars 2015 et 24 janvier 2017. 

Il était dénoncé des faits de violences physiques et de pressions de la part de surveillants pénitentiaires 

à l’égard de plusieurs mineurs incarcérés, des écrits professionnels manquant, rédigés tardivement, 

lacunaires ou imprécis, l’absence de dialogue avec les mineurs incarcérés avant usage de la force par 

les surveillants pénitentiaires et l’absence de salle de fouille au sein des unités de l’établissement 

pénitentiaire pour mineurs et de consignation de ces fouilles par écrit, l’utilisation excessive des 

fouilles intégrales, l’absence de régime spécifique sur les fouilles des mineurs détenus. 

Le Défenseur des droits a pu caractériser plusieurs manquements de la part de surveillants 

pénitentiaires et a recommandé des sanctions individuelles et préconisé des recommandations 

générales visant au renforcement de la formation des agents intervenants en EPM et la pédagogie 

particulière à mettre en œuvre avec les mineurs, la nécessité de privilégier le dialogue avec les 

personnes détenues et l’élaboration d’un protocole spécifique concernant les fouilles de personnes 

incarcérées mineures au sein des établissements pour mineurs ou des quartiers pour mineurs. 

Ces mêmes recommandations générales peuvent être formulées pour l’ensemble des EPM et QPM. 

                                                           
37 Rapport « les droits fondamentaux des mineurs enfermés » CGLPL, 2021. 
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V. La situation des personnes handicapées ou en perte 

d’autonomie 

Dans son rapport parallèle Défenseur des droits/Examen du rapport initial de la France sur la mise en 

œuvre de la CIDPH de juillet 2021, la Défenseure des droit estime que la situation des personnes 

handicapées ou en perte d’autonomie en prison est très préoccupante. Cette situation n’est pas 

récente et a donné lieu à plusieurs condamnations de la France par la CEDH pour traitement inhumain 

et dégradant. Selon le CGLPL, les conditions de détention des personnes touchées par un handicap ne 

sont pas suffisamment, voire pas du tout adaptées. La Défenseure des droits a émis des 

recommandations à l’égard de l’Etat français. 

Le droit français prévoit une obligation d’accessibilité des établissements pénitentiaires neufs et, dans 

une certaine mesure, existants. Outre que cette obligation est loin d’être effective, les normes prévues 

ne concernent pas toutes les personnes handicapées. Par ailleurs, le Défenseur des droits constate de 

réelles difficultés liées aux relations avec les Maisons départementales des personnes handicapées 

(MDPH) s’agissant, notamment, des délais d’instruction des dossiers et de la carence d’évaluation in 

situ des besoins du détenu. Comme le note le CGLPL, les détenus se heurtent à une insuffisance, voire 

une absence de réponses adaptées à leurs besoins d’accompagnement. 

S’il existe une possibilité d’aménagement de peine pour des raisons de santé, il s’agit, en réalité, d’un 

dispositif très peu appliqué. En effet, les critères d’octroi de cette mesure sont souvent appréciés de 

manière trop restrictive par les juridictions qui exigent que le pronostic vital de la personne soit 

engagé. De plus, comme le souligne le CGLPL, la recherche d’un hébergement adapté à la sortie de 

détention est complexe et constitue un obstacle majeur à l’octroi d’un aménagement ou d’une 

suspension de peine. 

Les pathologies et troubles mentaux sont surreprésentés en milieu carcéral, en raison notamment : 

- de la politique de désinstitutionalisation conduite en France ces dernières années, qui s’est 

traduite par une diminution importante de la capacité d’accueil dans les services hospitaliers 

psychiatriques sans pour autant que des services de proximité prennent le relais ;  

- de la diminution constante du nombre de personnes déclarées irresponsables pénalement qui, 

de ce fait, se retrouvent en établissements pénitentiaires.  

Or, ces structures ne sont ni un lieu de soins, ni adaptées pour prendre en charge les troubles 

psychiques. Maintenir une personne en prison quand sa place est dans une structure de soins, équivaut 

à lui infliger des mauvais traitements, comme l’a relevé la CEDH lors de la condamnation de la France 

en 2012. 

La Défenseure des droits a ainsi recommandé dans son rapport parallèle concernant l’Examen du 

rapport initial de la France sur la mise en œuvre de la CIDPH de :   

- Former et sensibiliser au handicap les personnels concourant à l’administration de la justice, 

s’agissant en particulier des personnels chargés de la sécurité, des personnels des 

établissements pénitentiaires et des centres de rétention ; 

- Garantir le recours au dispositif d’aménagement de peine ainsi qu’aux mesures alternatives 

à l’emprisonnement lorsque l’état de santé ou le handicap de la personne est incompatible 

avec les conditions de détention ; 
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- Prendre les mesures appropriées pour garantir aux personnes handicapées incarcérées des 

conditions de détention adaptées à leur handicap et respectueuses de leurs droits 

fondamentaux, et pour cela : 

- Rendre accessibles les établissements pénitentiaires aux personnes handicapées, quel que 

soit leur handicap, y compris les espaces ouverts aux visiteurs ; 

- Permettre aux personnes concernées d’avoir accès à l’accompagnement et aux soins justifiés 

par leur handicap en levant, notamment, les obstacles à l’évaluation des besoins de 

compensation par la maison départementale des personnes handicapées (MDPH) ; 

- Veiller à la mise en œuvre effective des aménagements raisonnables, chaque fois que 

nécessaire, pour répondre aux besoins des personnes handicapées ; 

- Mettre fin aux mesures d’incarcération inadaptées des personnes atteintes de troubles 

mentaux en faisant en sorte qu’elles aient accès à une prise en charge adaptée à leurs 

besoins. 

 

VI. Un accès aux soins somatiques difficiles et un manque de soins 

psychiatriques 

L’article 46 de la loi du 24 novembre 2009 dispose que « la prise en charge de la santé des personnes 

détenues est assurée par les établissements de santé dans les conditions prévues par le code de la santé 

publique » et que « la qualité et la continuité des soins sont garanties aux personnes détenues dans des 

conditions équivalentes à celles dont bénéficie l’ensemble de la population ». En 2019, les ministères 

de la Justice et de la Santé reconnaissaient que l’équivalence de principe avec le milieu libre dans la 

prise en charge de la personne détenue n’était pas encore acquise et que des disparités territoriales 

demeuraient.38 Néanmoins, l’accès aux soins somatiques demeurent limités, notamment du fait du 

manque de moyens pour procéder à des extractions. La prise en charge des personnes détenues 

atteintes de troubles de santé mentale demeure défaillante et les établissements pénitentiaires 

demeurent inadaptés pour accueillir les personnes âgées, à mobilité réduite ou atteintes de 

pathologies chroniques. 

1. Un accès aux soins somatiques limité 
En 2020, l’Assemblée nationale a rappelé dans son avis sur le budget pénitentiaire que « la première 

difficulté réside, au premier niveau des soins, dans la surpopulation carcérale dans les maisons d’arrêt, 

qui a un impact sur la charge de travail des praticiens dont les effectifs sont fixés en fonction de la 

population théorique des établissements et du nombre réel de personnes détenues ».  

En pratique, la procédure d’accès à des soins courants reste contraignante, exigeant que le détenu 

dépose au préalable sa demande écrite de consultation dans la boite aux lettres de l’unité sanitaire. 

Cette démarche n’est pas toujours possible et il appartient alors au surveillant pénitentiaire de 

                                                           
38 Feuille de route Santé des PPSMJ 2019-2022. 
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transmettre la demande de la personne détenue à l’unité sanitaire. Dans ce contexte, des atteintes au 

respect du secret médical ont été constatées.  

En outre, la permanence des soins la nuit et le week-end - qui devrait garantir un contact direct du 

détenu malade avec le médecin régulateur du centre 15 - n’est pas assurée dans la plupart des 

établissements pénitentiaires. Cet accès à des soins urgents est – en pratique – systématiquement 

soumis à l’appréciation du surveillant pénitentiaire au détriment du respect du secret médical et 

engendre souvent des retards thérapeutiques. En l’absence d’évaluation de l’état de santé de la 

personne détenue par un professionnel, cette dernière fera l’objet d’une extraction médicale vers les 

urgences hospitalières.  

Le Défenseur des droits est régulièrement saisi de difficultés relatives à la réalisation des extractions 

médicales vers les hôpitaux de rattachement. Chaque déplacement pour un examen, une consultation, 

ou une hospitalisation dépend de la disponibilité des escortes qui doivent être mobilisées pour 

accompagner certains détenus ou assurer les gardes à l’hôpital. Le contingentement des extractions 

reste un enjeu quotidien, leur nombre ne suffisant pas à assurer une prise en charge sanitaire correcte 

des détenus et pouvant aboutir à l’annulation de rendez-vous.  

En 2015, le CGLPL a recommandé qu’une « réflexion interministérielle santé-justice-intérieur » soit 

« rapidement engagées en vue de l’amélioration de la réalisation des extractions médicales » et qu’une 

évaluation du nombre d’extractions médicales pouvant être réalisées par jour dans chacun des 

établissements pénitentiaires soit réalisée aux fins de définition d’une organisation et de moyens 

propres à assurer les extractions médicales. Le CGLPL a en outre encouragé la création d’une ou 

plusieurs équipes d’escortes dédiées au sein de chaque établissement pénitentiaire39. La Défenseure 

des droits se fait l’écho de ces recommandations. 

L’Assemblée nationale, dans son avis sur le budget pénitentiaire rendu en 2020 a indiqué qu’au-delà 

des problèmes de disponibilité des escortes, « un manque d’articulation entre l’unité sanitaire et le 

centre hospitaliser de rattachement » ainsi que « les conditions de réalisation des consultations et 

examens hospitaliers dans ces hôpitaux qui dissuadent les détenus de s’y rendre » impactent 

directement la prise en charge sanitaire.     

En effet, les textes pénitentiaires français instaurent un niveau très élevé de sécurité lors des 

extractions et hospitalisations, qui se traduit par l’utilisation importante d’entraves et menottes lors 

des trajets vers les structures hospitalières, une surveillance constante lors des soins et après ceux-ci, 

généralement doublée de l’utilisation d’un ou plusieurs moyens de contrainte.  

Ce haut niveau de sécurité, qui entraine notamment une atteinte au secret médical et au droit à la 

confidentialité des soins, a fait l’objet de critiques récurrentes par des autorités administratives 

indépendantes nationales : la Commission nationale de déontologie de la sécurité, le CGLPL et la 

CNCDH. 40 

L’absence ou le manque de consultations spécialisées au sein des établissements pénitentiaires 

constitue un frein à l’accès aux soins. Tous ne disposent pas de vacations de médecins spécialistes 

(ophtalmologues, dermatologues, gastro-entérologues) et – lorsque c’est le cas – les vacations se 

révèlent souvent trop peu nombreuses.  

                                                           
39 Avis du 16 juin 2015 relatif à la prise en charge des personnes détenues au sein des établissements de santé, 
CGLPL, CPLX1516614V. 
40https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/a-la-une/2015/05/extraction-medicale-et-hospitalisation-des-
personnes-detenues-quelles-mesures-de  

https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/a-la-une/2015/05/extraction-medicale-et-hospitalisation-des-personnes-detenues-quelles-mesures-de
https://www.defenseurdesdroits.fr/fr/a-la-une/2015/05/extraction-medicale-et-hospitalisation-des-personnes-detenues-quelles-mesures-de
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La Défenseure des droits constate que les recommandations émises à destination de l’administration 

visant à améliorer l’accès aux soins des détenus, notamment par le biais d’extraction médicales n’ont 

pas été suivies et considère que les limitations répétées à l’accès aux soins contreviennent à l’article 

46 de la loi pénitentiaire.  

2. Une prise en charge des personnes détenues atteintes de troubles de santé 

mentale défaillante 
Selon une étude récente sur les troubles psychiatriques41 les détenus sont trois fois plus concernées : 

7% de syndrome psychotique (multiplié par 3,1), 27% de trouble dépressif (2,9). Le risque suicidaire a 

été identifié chez 31 % des personnes détenues. 

Le manque de soins appropriés et les conditions de détention inadaptées pour les détenus atteints de 

troubles psychiatriques sont aggravées par la surpopulation carcérale et l’isolement42. Dans son avis 

du 14 octobre 2019 relatif à la prise en charge des personnes détenues atteintes à des troubles 

mentaux, le CGLPL a rappelé que « la dernière étude épidémiologique réalisée en France sur la santé 

mentale dans les prisons françaises montre que huit détenus masculins sur dix souffrent d’au moins un 

trouble psychiatrique et, parmi eux, 24% souffrent d’un trouble psychotique. 42% des hommes et la 

moitié des femmes en métropole ont des antécédents personnels et familiaux d’une gravité manifeste ; 

40% des hommes et 62 % des femmes détenues présenteraient un risque suicidaire ». 43 

La pénurie de professionnels de santé mentale au sein des prisons se traduit par une rareté des rendez-

vous médicaux, qui sont, par ailleurs, souvent sommaires.  

En outre, au nom de la sécurité, les professionnels de santé sont régulièrement pressés de délivrer des 

informations sur les antécédents de suivi psychiatrique de leurs patients, de révéler s’ils souffrent 

d’addiction ou s’ils ont des antécédents personnels ou familiaux de suicide.  

Enfin, la plupart des établissements pénitentiaires ne sont pas adaptés pour accueillir les personnes 

âgées, à mobilité réduite et/ou atteintes de pathologies chroniques.  

6.3. Des établissements pénitentiaires inadaptés pour accueillir les personnes âgées, à mobilité réduite 

ou atteintes de pathologies chroniques  

Le Défenseur des droits a pu observer que leur suivi médical régulier n’était pas toujours assuré et 

qu’il était nécessaire que des contacts privilégiés soient engagés entre les unités sanitaires et les 

hôpitaux de rattachement pour garantir le meilleur suivi possible. 

En outre, les possibilités de rééducation pendant la détention sont de plus en plus rares. Cela implique 

un déficit fonctionnel et d'altération de la vie quotidienne, voire une impossibilité d'intervention 

                                                           
41 Etude Santé mentale en population carcérale en cours menée par la Fédération Régionale de Recherche en 
Psychiatrie et Santé Mentale des Hauts de France (F2RSM Psy) et le Centre collaborateur français de l'OMS 

pour la recherche et la formation en santé mentale (CCOMS), avec le soutien financier de l’Agence Régionale 

de Santé (ARS) des Hauts-de-France. 
42 Cet état de fait est documenté dans plusieurs rapports d’experts. Rapport CPT France Juin 2021 ; Rapport 
IGJ/IGAS Evaluation des unités hospitalières spécialement aménagées (UHSA) pour les personnes détenues, 
2018. 
43 Avis du 14 octobre 2019 relatif à la prise en charge des personnes détenues atteintes de troubles mentaux, 
CGLPL, CPLX1933049V. 
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médicale programmée lorsque le chirurgien n'a pas la certitude que cette rééducation pourra être 

effective. 

Le Défenseur des droits a pu constater également l’existence de disparité entre règlements 

intérieurs au sein d’une même catégorie d’établissement pénitentiaire quant à la question des 

aménagements matériels pouvant être acceptés au sein d’une cellule.  

VII. Les violences en prison   
Le Défenseur des droits a étudié le traitement réservé aux dossiers qu’il a clos entre le 1er janvier 2017 

et le 31 décembre 2018 relatifs aux violences commises en détention. Il ressort de cette analyse que 

le détenu victime de violences est confronté à des obstacles fonctionnels et probatoires pour déposer 

plainte ou saisir le Défenseur des droits et rencontre des difficultés pour que sa plainte aboutisse en 

raison d’enquêtes succinctes et d’un manque de coopération entre les institutions.   

1. Le détenu victime de violences est confronté à des obstacles pour déposer 

plainte ou saisir le Défenseur des droits 
Le détenu n’a d’abord pas la possibilité de rencontrer un fonctionnaire de police pour porter plainte. 

Il doit procéder à l’envoi d’un courrier de plainte au parquet. Outre son coût, certaines personnes 

éprouvent des difficultés à lire et écrire des courriers et le recours à des écrivains publics participe au 

ralentissement du dépôt de la plainte.   

Par ailleurs, malgré la gratuité des courriers adressés au Défenseur des droits, le maintien du contact 

avec les personnes détenues demeure difficile en raison de dysfonctionnements rendant la 

communication complexe. En effet, certains courriers ne sont pas adressés à la personne en détention, 

tandis que d’autres ne sont pas transmis au Défenseur des droits. La conséquence est un désistement 

fréquent de la réclamation par les personnes détenues.  

Enfin, l’accès encadré au téléphone, le non-respect de la confidentialité et le coût ne facilitent pas les 

échanges entre la personne détenue et le Défenseur des droits.  

Le Défenseur des droits recommande de mettre en place des dispositifs pour faciliter les auditions 

des détenus par les agents du Défenseur des droits (visioconférences, rendez-vous téléphonique, 

extraction), de garantir un système de traçabilité permettant le contrôle effectif de l’envoi et de la 

réception des courriers échangés, d’établir la gratuité des appels qui lui sont adressés et d’assurer 

leur confidentialité. 

Sur le plan probatoire, le délai de conservation des vidéos enregistrées en établissement pénitentiaire 

plafonné à un mois est trop court pour que les vidéos soient exploitées dans le cadre d’une procédure 

disciplinaire ou judiciaire. La transmission des enregistrements à l’autorité judiciaire par le chef 

d’établissement est de plus peu fréquente. 

En outre, les écrits professionnels réalisés par le personnel pénitentiaire contiennent rarement une 

description détaillée des gestes employés lorsqu’il est fait usage de la force. Cette imprécision ne 

permet ni à la hiérarchie des surveillants, ni aux entités investies d’une mission de contrôle interne ou 

externe, tel que le Défenseur des droits, de mener leur action dans les meilleures conditions.  

Pour terminer, l’accès au médecin n’est pas systématique puisqu’il ne figure pas de certificat médical 

dans 135 des 215 dossiers étudiés par le Défenseur des droits.  
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Le Défenseur des droits recommande en conséquence la conservation des données de 

vidéoprotection pendant une durée de six mois dès lors qu’un compte rendu d’incident est établi, 

l’amélioration de la transmission des données de vidéoprotection à l’autorité judiciaire en modifiant 

l’article D281 du code de procédure pénale pour rendre obligatoire la transmission des données de 

vidéoprotection lorsque le chef d’établissement avise le procureur de la République de délits ou 

crimes commis dans son établissement. 

Le Défenseur des droits recommande également de prévoir la rédaction systématique, pour chaque 

usage de la force, d’un écrit professionnel décrivant les gestes employés et de rendre possible l’accès 

de la personne détenue à un examen médical immédiatement après un usage de la force à son 

endroit. 

2. Le détenu victime de violences rencontre des difficultés pour que sa plainte 

aboutisse 
Le Défenseur des droits a relevé que le détenu victime de violences rencontre des difficultés pour que 

sa plainte aboutisse en raison d’enquêtes succinctes et d’un manque de coopération de l’autorité 

judiciaire et de l’administration pénitentiaire avec le Défenseur des droits.  

D’une part, le contenu des enquêtes judiciaires est sommaire et pourrait laisser supposer une 

différenciation de traitement selon la qualité de la victime.  

Sur les 33 procédures transmises, le Défenseur des droits a constaté un manque de diligence des 

enquêteurs dans au moins 10 des 33 procédures communiquées, dont notamment l’absence d’acte 

réalisé dans 5 dossiers. Dans l’un d’eux, aucune investigation n’a été menée pendant plus d’un an. 

Dans deux dossiers, les enquêteurs ont seulement auditionné le plaignant. Dans deux autres, la 

procédure a été classée pour carence car le plaignant avait refusé d’être entendu selon les affirmations 

d’un membre du personnel pénitentiaire quand les policiers se sont déplacés à l’établissement pour 

l’entendre.  

Toutefois, le taux de poursuite suite aux plaintes de personnes détenues est faible en comparaison à 

celui des plaintes des fonctionnaires de l’administration pénitentiaire. Parmi les 71 dossiers dans 

lesquels l’autorité judiciaire a été saisie, 63 plaintes ont été déposées par une personne détenue contre 

un membre du personnel pénitentiaire. Des poursuites judiciaires ont finalement été décidées contre 

des agents dans 3 dossiers (soit moins de 5%). Parmi les 71 dossiers dans lesquels l’autorité judiciaire 

a été saisie, 6 concernent des plaintes de fonctionnaires de l’administration pénitentiaire pour 

lesquelles une enquête a été réalisée systématiquement. Toutes les procédures ont été transmises au 

Défenseur des droits et l’intégralité a donné lieu à des poursuites pénales contre le détenu. Le 

Défenseur des droits recommande la réalisation de statistiques sur le traitement réservé aux plaintes 

déposées pour violences par les personnes détenues.  

D’autre part, la coopération de l’autorité judiciaire et de l’administration pénitentiaire avec le 

Défenseur des droits est perfectible. Concernant l’autorité judiciaire, sur les 215 dossiers relatifs à des 

violences entre 2017 et 2018, le Défenseur des droits a demandé la procédure aux autorités judiciaires 

pour 53 dossiers. Cependant, la procédure n’a été transmise que dans 33 dossiers. Ainsi, dans près de 

40% des cas, l’autorité judiciaire n’a pas transmis la procédure. De plus, le délai moyen pour que soit 

transmise la procédure dans les 33 dossiers restant est de plus de 3 mois (95 jours) ce qui rend difficile 

la réalisation d’actes d’investigation complémentaires (témoignages moins précis, vidéos effacées).  

Concernant l’administration pénitentiaire, le Défenseur des droits sollicite la communication de pièces 

lorsqu’un fonctionnaire est mis en cause et qu’il le juge opportun. Le Défenseur des droits a ainsi 
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demandé des éléments auprès de la direction de l’administration pénitentiaire dans 77 dossiers sur les 

215 relatifs à des violences traitées en 2017 et 2018, mais n’a reçu de pièces que dans 58 dossiers et 

dans un délai moyen de 153 jours. Même si le délai de transmission de pièces s’est amélioré ces 

dernières années, des avancées sont encore souhaitables.  

Le Défenseur des droits recommande donc l’élaboration de protocoles sur les échanges 

d’informations afin de garantir une meilleure coopération de l’autorité judiciaire et de 

l’administration pénitentiaire avec le Défenseur des droits. 

 

 


